
Rencontre Zerowaste

23 novembre 2024



Organisation de la journée
Horaire Module Animateur

Session du matin

10H-10H30 Accueil, tour d’inclusion brise-glace Chloé DUMAS (ZW)

10H30-11H30 Présentation du Groupe local Colombes BNS Projets passés, organisation interne, et état des lieux 
de la gestion locale des déchets

Colombes BNS

11h30-12h30n Groupe de travail : prochaines actions de Colombes BNS (calendrier 2024/2025) Colombes BNS

12h30-13h30 Repas en commun  

Session de l’après-midi

13H30-14H Accueil café  

14H-14h45 Présentation de ZWF et de la démarche zéro déchets Chloé DUMAS (ZW)

14h45-16h15 Atelier déchets partout, justice nulle part. Chloé DUMAS (ZW)

16h15-16h30 Conclusion

Calendrier 2024/25  et photo de groupe

Chloé DUMAS (ZW)



Bilan des actions 2023-2024 du groupe Zéro 
déchets

● Rencontres citoyennes
● Actions sur 2 marchés (Aragon et Marceau)
● Atelier lessive
● Pique-nique zéro déchets
● Participation à la réunion des groupes locaux ZW
● Réunions de coordination



Analyse de la gestion des 
déchets sur le territoire de la 
Boucle Nord de Seine

23/11/24



Territoire Boucle Nord de Seine

Chiffres clés 2024

Projet de territoire depuis 2018
● Agir ensemble sur les grandes mutations urbaines : un territoire attractif qui maintient les équilibres sociaux et 

urbains
● Agir ensemble sur les grandes mutations économiques : un territoire généraliste qui accueille un écosystème 

diversifié
● Agir ensemble sur les grandes mutations environnementales : Les terres de Seines - un pôle métropolitain d’

écologie urbaine (dont réduction et valorisation des déchets)



Données utilisées pour l’analyse 

● Le dernier rapport annuel validé et 
disponible concernant les déchets est 
celui de 2022 (celui de 2023 va être 
validé en décembre)

● Nous nous sommes donc basés sur le 
rapport de 2022 pour notre analyse

● Bien qu’il existe un projet de territoire, le 
territoire n’est pas engagé dans un 
« Programme Local de Prévention des 
déchets » ni dans un projet « Territoire 
zéro déchets, Zéro gaspillage »

Commune Nombre d’habitants

Argenteuil 112 000

Asnières-sur-Seine 88 000

Bois-Colombes 29 000

Clichy-La-Garenne 63 000

Colombes 87 000

Gennevilliers 49 000

Villeneuve-La-Garenne 24 000

Total 452 000



Les différents types de déchets considérés



Zoom sur les Ordures Ménagères Résiduelles 
(OMR)

OMR : tous les déchets des ménages qui ne sont pas collectés séparément en vue du 
recyclage 

Meilleures collectivités rurales



Zoom sur la Collecte Séparée (CS)

CS : déchets autres que les OMR pour lesquels les habitants 
disposent d’une solution de tri au plus proche (papiers 
cartons, bouteilles et flacons en plastique, boîtes de conserve, 
verre,...) 



Zoom sur les déchets occasionnels en déchetterie

● 2 déchetteries fixes sur le territoires
○ Argenteuil
○ Gennevilliers

● 7 points mobiles de collecte

● Chiffres références
○ Moyenne France : 210 kg/hab./an
○ Moyenne milieu urbain dense : 101 kg/hab./an
○ Moyenne territoires à dominante rurale : 287 

kg/hab./an

● Tonnage moyen par habitant du territoire
81 kg/hab./an 



Zoom sur les biodéchets

Bio déchets : déchets alimentaires et autres 
déchets naturels biodégradables. Les biodéchets 
sont valorisés dans le cadre du compostage ou de 
la méthanisation.

Le déploiement de bornes d’apport volontaire a 
été réalisé depuis octobre 2024 sur le territoire.

Nous n’avons donc pas encore de chiffres sur le 
sujet.



Evolution des tonnages sur le territoire

● L’évolution des tonnages prend en compte les déchets ménagers et 
assimilés (DMA) qui regroupent OMR, collecte séparée, déchetteries, autres 
points d’apport volontaire

● La loi de Transition énergétique (LTE) fixe un objectif de - 10 % de DMA 
par habitant en 2020 par rapport à 2010

● Nous ne disposons pas de l’évolution depuis 2010

● Evolution 2021/2022 : 
○ -0,6 % par hab/an sur le territoire
○ - 3 % par hab/an sur Colombes



Mode de financement du service public de gestion 
des déchets (SPGD)

● Sur le territoire Boucle Nord de Seine, le service est financé en totalité par la 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). Cette taxe correspond 
à un impôt adossé à la taxe foncière, qui varie en fonction de la valeur du 
logement et est déconnecté de la production de déchets.

● Coût moyen du service par habitant en France : 89 €/an HT
● Coût moyen du service par habitant en Ile-de-France : 97 €/an HT
● Coût moyen du service par habitant sur le territoire : 121 €/an HT



Vos réactions ?



Sources

● Site du Territoire Boucle Nord de Seine - https://www.bouclenorddeseine.fr/
● Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de 

prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés
● Fiche méthodologique ZWF  “Analyser la gestion des déchets sur mon 

territoire”

https://www.bouclenorddeseine.fr/


Annexe


